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YAHIA TOUFIK 

1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

Affaire n° 30  Rencontre E.COLLO – ESC.TADJENANET (SENIORS) DU 03/01/2023 

- Non déroulement de la rencontre 

- Vu la feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

- Vu la correspondance du club ESCT 

- Vu la correspondance de la Gendarmerie Nationale 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe SENIORS de 

l’ESC.TADJENANET sur le lieu de la rencontre 

• Attendu   que  l’équipe de l’ESC.TADJENANET ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre 

• Attendu : que la rencontre est programmée le 03.01.2023 à 14H00 à COLLO Inséré sur Site de la L.R.F.C. 

• Attendu que dans leur correspondance ; le club ESCT nous signale la panne mécanique à la route de ALI MENDJELI 

aux environs de 11H50  

• Attendu que le club a fait des mains et des pieds pour trouver une autre issue, main sans vain 

• Attendu que le club ESCT dirige vers la Gendarmerie Nationale pour faire le c constat de la panne (Cachet faisant 

fois) 

• Attendu que cette absence est constatée par les officiels de la rencontre dans les règles et délais réglementaires       

• Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe ESCT (SENIORS) et en attribué  le gain du 

match au club E.COLLO sur le score de 3 à 0 

• En outre : Une amende de 10.000 DA  est infligée au club ESCT payable dans un délai d’un Mois  

 


